
Concours de Dessin et de Collage
Commune d’Allinges

Règlement du concours
Article 1 : Objet du concours
La Mairie d’Allinges organise un concours dessin et de collage gratuit, ouvert à tous. Quatre catégories sont
distinguées selon l’âge des participants : adultes/adolescents (dès 12 ans), CM1/CM2, CE1/CE2 et CP/maternelle.
Les prix seront décernés par catégorie.

Article 2 : Thème du concours
Les dessins et collages proposés devront traiter le thème “Terre de Jeux : Paris 2024”.
Ils devront répondre à l’un des trois thématiques suivantes :

Valeurs de l’Olympisme
Histoire des Jeux
Épreuves olympiques et paralympiques

Article 3 : Modalités de participation
Il s’agit d’un concours individuel. Chaque participant ne pourra présenter qu’une seule œuvre. Les dessins et collages
peuvent être réalisés sur du papier blanc au format A4 (21 x 29,7 cm) ou A3 (29,7 x 42 cm).
Toutes les techniques manuelles sont acceptées pour la réalisation des œuvres : feutres, crayons pastels, peinture,
collage, aquarelle… 
Chaque dessin devra être accompagné d’un bulletin d’inscription, rempli de façon lisible avec les données suivantes :

nom, prénom et catégorie du participant
numéro de téléphone (avec le nom du parent si participant mineur) et adresse mail valides.

À l’arrière de chaque œuvre devront figurer les nom, prénom et catégorie d’âge du participant.
Merci de bien vouloir adresser votre œuvre à l’adresse suivante, soit par courrier ou en le déposant directement à
l’accueil de la Mairie dès le lundi 15 avril 2024 jusqu’au vendredi 31 mai 2024 :

Mairie d’Allinges, service communication
53 Rue du Crêt Baron, 74200 ALLINGES

Article 4 : Responsabilité
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte ou de dégradations des œuvres.

Article 5 : Sélection et résultats des concours
Un jury composé d’élus de la commune, d’agents des services communaux, de membres de l’association du Cercle
Littéraire Artistique Léman Savoie et de membres de l’Association des Parents d’Élèves sélectionnera les œuvres lui
paraissant les meilleures, pour chacune des quatre catégories. Il se basera sur les critères de respect du format de la
feuille, des contraintes imposées, du soin apporté à l’œuvre et à son originalité.
Les œuvres devront être en rapport avec le thème imposé : “Terre de Jeux : Paris 2024”.
Les dessins des grands gagnants seront diffusés en ligne sur le site allinges.fr et sur les réseaux sociaux de la Mairie
d’Allinges. Les œuvres seront exposées sur les sites des deux écoles ainsi qu’à la Mairie d’Allinges où aura lieu la
remise des prix le samedi 15 juin 2024. La présence des participants ou d’une personne représentant le gagnant est
nécessaire.

Article 6 : Prix
Les plus beaux dessins de chaque catégorie seront récompensés après délibération des membres du jury.

Article 7 : Droits d‘auteur et droits d‘image 
Les œuvres réalisées ne feront en aucun cas l’objet de versement de droits d’auteur et de diffusion. Chaque candidat
renonce à ses droits patrimoniaux sur son œuvre, la Mairie d’Allinges pouvant exploiter les dessins et collages dans
toutes circonstances et sur tous les supports qui lui conviendront.

Article 8 : Divers
La participation à ce concours implique pleinement l’acceptation du présent règlement. La Mairie d’Allinges,
organisatrice de ce concours, ne pourra être tenue responsable si pour des raisons indépendantes de sa volonté, cas
fortuit ou force majeure, le concours était reporté ou annulé.
En application de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, art. L27, les participants disposent d’un droit
d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données le concernant.

J’ai lu et j’accepte le présent règlement.
Signature du participant : Signature du représentant légal :À Allinges, le 



Concours de Dessin et de Collage
Commune d’Allinges

NOM et Prénom du participant :

NOM et Prénom du représentant
du mineur :

Numéro de téléphone :

Adresse mail :

Bulletin d’inscription
Nom de l’oeuvre :

Autorisation parentale

Je soussigné.e                                                                  certifie sur l’honneur être le
responsable légal de l’enfant                                 
et l’autorise à participer au concours de dessin “Terre de Jeux : Paris 2024” organisé
par la Mairie d’Allinges.
 
Adresse postale :
Téléphone
Adresse mail :

J’ai lu et j’accepte le présent règlement.

À Allinges, le Signature

Terre de Jeux : Paris 2024


